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RÉGION HAUTS-DE-FRANCE 

DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS 

ARRONDISSEMENT DE BÉTHUNE 

CANTON DE NŒUX-LES-MINES 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION BÉTHUNE-BRUAY, ARTOIS LYS ROMANE  

COMMUNE DE LABOURSE 

 
ENQUÊTE PUBLIQUE 
 

du mercredi 7 juin au vendredi 23 juin 2023 inclus 

______________________________________________ 

 

numéro  E23000 043 / 59 
 

enquête ayant pour objet la modification numéro 1 du plan local d’urbanisme 
de la commune de Labourse - 62113. 
 

Alain Daget 
Ingénieur École centrale de Lille 
17 place quincaille 
62000 Arras 

09 54 49 28 80 
06 09 43 91 53 
ce.daget@free.fr 

 

Commissaire enquêteur désigné en date du 7 avril 2023 
par Monsieur le président du Tribunal administratif de Lille 

Enquête prescrite par arrêté n° AG/23/57 du 9 mai 2023 
de Monsieur le président de la Communauté d’agglomération Béthune-Bruay, Artois Lys 
Romane  
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ANNEXES AU RAPPORT 
D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
 
menée du mercredi 7 juin au vendredi 23 juin 2023 inclus 
 

1. Registre de l’enquête publique, mairie de Labourse ; 

2. Registre de l’enquête publique, antenne de Noeux de la Communauté d’agglomération Béthune 
Bruay Artois Lys Romane ; 

3. Arrêté préfectoral en date du 13 septembre 2016, création de la CABBALR ; 

4. Arrêté préfectoral en date du 20 décembre 2016 complémentaire, création de la CABBALR ; 

5. Décision du Conseil communautaire du 25 septembre 2019 approuvant le plan local 
d’urbanisme ; 

6. Arrêté n° AG/21/07 de la CABBALR du 25 mars 2021 ; 

7. Décision du Conseil communautaire du 15 septembre 2022 prescrivant le projet de modification ; 

8. Avis des personnes publiques associées ou consultées ; 

9. Avis de la Communauté d’agglomération Béthune Bruay Artois Lys Romane à propos du SCOT ; 

10. Arrêté n° AG/23/10 de la CABBALR du 26 janvier 2023 ; 

11. Arrêté n° AG/23/11 de la CABBALR du 26 janvier 2023 ; 

12. Avis de la Mission régionale d’autorité environnementale du 7 février 2023 ; 

13. Base BANATIC Fiche CABBALR à jour au 1er avril 2023 ; 

14. Décision de Monsieur le président du Tribunal administratif de Lille en date du 7 avril 2023 ; 

15. Lettre de déontologie du 15 avril 2023 ; 

16. Arrêté douverture d’enquête publique de Monsieur le président de la Communauté 
d’agglomération Béthune Bruay Artois Lys Romane du 9 mai 2023; 

17. Avis d’enquête publique ; 

18. Contrôle des affichages légaux réalisés par le commissaire enquêteur ; 

19. Article rédactionnel dans La voix du Nord du 3 juin 2023 annonçant l’enquête ; 

20. Publicité légale dans « La Voix du Nord » des 22 mai et 9 juin 2023 ; 

21. Publicité légale dans « NordEclair » des 22 mai et 9 juin 2023 ; 

22. Certificats d’affichage établis par Monsieur le maire de Labourse et par Monsieur le président de 
la Communauté d’agglomération Béthune Bruay Artois Lys Romane ; 

23. Bordereau de remise du procès-verbal des observations remis le 23 juin 2023 ; 

24. Procès-verbal des contributions en date du 23 juin 2023 et réponses ; 

25. Chronologie des évènements ; 

26. Glossaire. 
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REGISTRE D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
EN MAIRIE DE LABOURSE 
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REGISTRE D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
EN MAIRIE DE LABOURSE 
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REGISTRE D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
EN MAIRIE DE LABOURSE 
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REGISTRE D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
EN MAIRIE DE LABOURSE 
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REGISTRE D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
EN MAIRIE DE LABOURSE 
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REGISTRE D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
EN MAIRIE DE LABOURSE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pages 5 à 18 : vierges. Pages 5 à 18 : vierges. 
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REGISTRE D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
EN MAIRIE DE LABOURSE 
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REGISTRE D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
EN MAIRIE DE LABOURSE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pages 20 à 22 : vierges. 
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REGISTRE D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
EN MAIRIE DE LABOURSE 
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REGISTRE D’ENQUÊTE PUBLIQUE À LA COMMUNAUTÉ 
D’AGGLOMÉRATION BÉTHUNE BRUAY ARTOIS LYS ROMANE 
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REGISTRE D’ENQUÊTE PUBLIQUE À LA COMMUNAUTÉ 
D’AGGLOMÉRATION BÉTHUNE BRUAY ARTOIS LYS ROMANE 
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REGISTRE D’ENQUÊTE PUBLIQUE À LA COMMUNAUTÉ 
D’AGGLOMÉRATION BÉTHUNE BRUAY ARTOIS LYS ROMANE 
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REGISTRE D’ENQUÊTE PUBLIQUE À LA COMMUNAUTÉ 
D’AGGLOMÉRATION BÉTHUNE BRUAY ARTOIS LYS ROMANE 
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REGISTRE D’ENQUÊTE PUBLIQUE À LA COMMUNAUTÉ 
D’AGGLOMÉRATION BÉTHUNE BRUAY ARTOIS LYS ROMANE 
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REGISTRE D’ENQUÊTE PUBLIQUE À LA COMMUNAUTÉ 
D’AGGLOMÉRATION BÉTHUNE BRUAY ARTOIS LYS ROMANE 
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REGISTRE D’ENQUÊTE PUBLIQUE À LA COMMUNAUTÉ 
D’AGGLOMÉRATION BÉTHUNE BRUAY ARTOIS LYS ROMANE 
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REGISTRE D’ENQUÊTE PUBLIQUE À LA COMMUNAUTÉ 
D’AGGLOMÉRATION BÉTHUNE BRUAY ARTOIS LYS ROMANE 

 
 



Annexe 3 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 13 SEPTEMBRE 2016 
CRÉANT LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 

 

Arrêté portant création de la communauté d’agglomération issue de la fusion de la 
Communauté d’agglomération de Béthune Bruay Nœux et environs et des communautés de 
communes Artois-Flandres et Artois-Lys. 

Par arrêté préfectoral en date du 13 septembre 2016 

 

Article 1er : À compter du 1er janvier 2017, sont fusionnées au sein d’une communauté 
d’agglomération, la communauté d’agglomération de Béthune Bruay Nœux et environs et les 
communautés de communes Artois-Flandres et Artois-Lys, comprenant les communes 
suivantes : Allouagne, Ames, Amettes, Annequin, Annezin, Auchel, Auchy-au-Bois, Auchy-les-
Mines, Bajus, Barlin, Béthune, Beugin, Beuvry, BillyBerclau, Blessy, Bourecq, Bruay-la-Buissière, 
Burbure, Busnes, Calonne-Ricouart, Calonne-sur-la-Lys, Camblain-Châtelain, Cambrin, Cauchy-à-
la-Tour, Caucourt, Chocques, Comté (La), Couture (La), Cuinchy, Diéval, Divion, Douvrin, 
Drouvin-le-Marais, Ecquedecques, Essars, Estrée-Blanche, Estrée-Cauchy, Ferfay, Festubert, 
Fouquereuil, Fouquières-les-Béthune, Fresnicourt-le-Dolmen, Gauchin-Légal, Givenchy-les-la-
Bassée, Gonnehem, Gosnay, Guarbecque, Haillicourt, Haisnes, Ham-en-Artois, Hermin, Hersin-
Coupigny, Hesdigneulles-Béthune, Hinges, Houchin, Houdain, Isbergues, Labeuvrière, Labourse, 
Lambres, Lapugnoy, Lespesses, Lières, Liettres, Ligny-lesAire, Lillers, Linghem, Locon, Lorgies, 
Lozinghem, Maisnil-les-Ruitz, Marles-les-Mines, Mazinghem, Mont-Bernanchon, Neuve-
Chapelle, Noeux-les-Mines, Norrent-Fontes, Noyelles-les-Vermelles, Oblinghem, Ourton, 
Quernes, Rebreuve-Ranchicourt, Rely, Richebourg, Robecq, Rombly, Ruitz, Sailly-Labourse, 
Saint-Floris, Saint-Hilaire-Cottes, Saint-Venant, Vaudricourt, Vendin-les-Béthune, Vermelles, 
Verquigneul, Verquin, Vieille-Chapelle, Violaines, Westrehem et Witternesse. 

Article 2 : Avant le 31 décembre 2016, un arrêté complémentaire mentionnera les éléments 
constitutifs de la nouvelle communauté d’agglomération. 

Article 3 : Conformément à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté 
peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 4 : Le Secrétaire Général de la préfecture du Pas-de-Calais, les sous-préfets des 
arrondissements de Béthune et de Lens, les présidents de la communauté d’agglomération de 
Béthune Bruay Nœux et environs et des communautés de communes Artois-Flandres et Artois-
Lys, les maires des communes concernées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
du Pas-de-Calais.  

La Préfète 

signé Fabienne BUCCIO 

 



Annexe 4 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL COMPLÉMENTAIRE DU 20 DÉCEMBRE 
2016 CRÉANT LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 

 

Arrêté complémentaire à l’arrêté portant création de la communauté d'agglomération issue de 
la fusion de la communauté d’agglomération de Béthune Bruay Nœux et Environs et des 
communautés de communes Artois-Flandres et Artois-Lys du 13 septembre 2016. 

 

Par arrêté préfectoral en date du 20 décembre 2016 

Article 1er : La communauté d'agglomération issue de la fusion de la communauté 
d’agglomération de Béthune-Bruay Nœux et environs et des communautés de communes 
Artois-Flandres et Artois-Lys prend la dénomination de Communauté d’agglomération de 
Béthune-Bruay, Artois-Lys Romane. 

Article 2 : Le siège de la Communauté d'agglomération de Béthune-Bruay, Artois-Lys Romane 
est fixé à l’Hôtel communautaire au 100 avenue de Londres BP 40548 à Béthune (62400). 

Article 3 : Le nombre et la répartition des délégués au 1er janvier 2017 au sein du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération de Béthune-Bruay, Artois-Lys Romane sont 
fixés selon le tableau de gouvernance annexé au présent arrêté (Annexe 1). 

Article 4 : La Communauté d’agglomération de Béthune-Bruay, Artois-Lys Romane est soumise 
au régime de la fiscalité professionnelle unique. 

Article 5 : L’ensemble des biens, droits et obligations des communautés fusionnées est 
transféré à la Communauté d’agglomération de Béthune-Bruay, Artois-Lys Romane. 

Article 6 : Le personnel des communautés fusionnées est transféré à la Communauté 
d'agglomération de Béthune-Bruay, Artois-Lys Romane. 

Article 7 : Les archives de la Communauté d’agglomération de Béthune Bruay Nœux et environs 
et des Communautés de communes Artois-Flandres et Artois-Lys sont transférées à la 
Communauté d’agglomération de Béthune-Bruay, Artois-Lys Romane. 

Article 8 : Les fonctions de receveur sont assurées par le trésorier de Béthune municipale et 
banlieue. 

Article 9 : Conformément à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté 
peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Lille dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 10 : Le Secrétaire général de la Préfecture du Pas-de-Calais, les Sous-Préfets de Béthune 
et de Lens, le Directeur départemental des Finances Publiques du Pas-de-Calais, les Présidents 
des Communautés d’agglomération de Béthune Bruay Nœux et environs et des Communautés 
de communes Artois-Flandres et Artois-Lys et les Maires des communes concernées, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais. 

 

Pour la Préfète,  

Le Secrétaire Général  

signé Marc DEL GRANDE 
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APPROBATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
Décision du Conseil communautaire du 25 septembre 2019 

 

 



Annexe 5  – 2 / 3 

APPROBATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
Décision du Conseil communautaire du 25 septembre 2019 
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APPROBATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
Décision du Conseil communautaire du 25 septembre 2019 
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ARRÊTÉ DE LA CABBALR N° AG/21/07 DU 25 MARS 2021 
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ARRÊTÉ DE LA CABBALR N° AG/21/07 DU 25 MARS 2021 
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DÉLIBÉRATION PRESCRIVANT LA 
MODIFICATION N°1 DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

Conseil communautaire du 15 septembre 2022 
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DÉLIBÉRATION PRESCRIVANT LA 
MODIFICATION N°1 DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

Conseil communautaire du 15 septembre 2022 
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AVIS des PERSONNES PUBLIQUES 
ASSOCIÉES ou CONSULTÉES 
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AVIS des PERSONNES PUBLIQUES 
ASSOCIÉES ou CONSULTÉES 
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AVIS des PERSONNES PUBLIQUES 
ASSOCIÉES ou CONSULTÉES 
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AVIS des PERSONNES PUBLIQUES 
ASSOCIÉES ou CONSULTÉES 
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AVIS DE LA CABBALR AU REGARD DU SCOT 
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AVIS DE LA CABBALR AU REGARD DU SCOT 
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ARRÊTÉ DE LA CABBALR N° AG/21/10 DU 26 JANVIER 2023 
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ARRÊTÉ DE LA CABBALR N° AG/21/10 DU 26 JANVIER 2023 
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ARRÊTÉ DE LA CABBALR N° AG/21/10 DU 26 JANVIER 2023 
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ARRÊTÉ DE LA CABBALR N° AG/21/10 DU 26 JANVIER 2023 
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ARRÊTÉ DE LA CABBALR N° AG/21/10 DU 26 JANVIER 2023 
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ARRÊTÉ DE LA CABBALR N° AG/21/10 DU 26 JANVIER 2023 
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ARRÊTÉ DE LA CABBALR N° AG/21/10 DU 26 JANVIER 2023 
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ARRÊTÉ DE LA CABBALR N° AG/21/10 DU 26 JANVIER 2023 
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ARRÊTÉ DE LA CABBALR N° AG/21/10 DU 26 JANVIER 2023 
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ARRÊTÉ DE LA CABBALR N° AG/21/10 DU 26 JANVIER 2023 
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ARRÊTÉ DE LA CABBALR N° AG/21/10 DU 26 JANVIER 2023 
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ARRÊTÉ DE LA CABBALR N° AG/21/10 DU 26 JANVIER 2023 
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ARRÊTÉ DE LA CABBALR N° AG/21/10 DU 26 JANVIER 2023 
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ARRÊTÉ DE LA CABBALR N° AG/21/10 DU 26 JANVIER 2023 
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ARRÊTÉ DE LA CABBALR N° AG/21/10 DU 26 JANVIER 2023 
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ARRÊTÉ DE LA CABBALR N° AG/21/10 DU 26 JANVIER 2023 
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ARRÊTÉ DE LA CABBALR N° AG/21/10 DU 26 JANVIER 2023 
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AVIS de la MISSION RÉGIONALE D’AUTORITÉ 
ENVIRONNEMENTALE du 7 FÉVRIER 2023 
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AVIS de la MISSION RÉGIONALE D’AUTORITÉ 
ENVIRONNEMENTALE du 7 FÉVRIER 2023 
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AVIS de la MISSION RÉGIONALE D’AUTORITÉ 
ENVIRONNEMENTALE du 7 FÉVRIER 2023 
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Base BANATIC Fiche de la CABBALR 
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Base BANATIC Fiche de la CABBALR 
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Base BANATIC Fiche de la CABBALR 
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Base BANATIC Fiche de la CABBALR 
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Base BANATIC Fiche de la CABBALR 
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Base BANATIC Fiche de la CABBALR 
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Base BANATIC Fiche de la CABBALR 

 

 
 

 



Annexe 14 

 

DÉCISION DE MONSIEUR LE PRÉSIDENT 
DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF 

DU 7 AVRIL 2023 

 



Annexe 15 

DÉCLARATION SUR L’HONNEUR ADRESSÉE AU TRIBUNAL 
ADMINISTRATIF LE 15 AVRIL 2023 
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ARRÊTÉ D’OUVERTURE D’ENQUÊTE 
PRIS LE 9 MAI 2023 

PAR LE PRÉSIDENT DE LA CABBALR 
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ARRÊTÉ D’OUVERTURE D’ENQUÊTE 
PRIS LE 9 MAI 2023 

PAR LE PRÉSIDENT DE LA CABBALR 
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ARRÊTÉ D’OUVERTURE D’ENQUÊTE 
PRIS LE 9 MAI 2023 

PAR LE PRÉSIDENT DE LA CABBALR 
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ARRÊTÉ D’OUVERTURE D’ENQUÊTE 
PRIS LE 9 MAI 2023 

PAR LE PRÉSIDENT DE LA CABBALR 
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ARRÊTÉ D’OUVERTURE D’ENQUÊTE 
PRIS LE 9 MAI 2023 

PAR LE PRÉSIDENT DE LA CABBALR 
 

 

 



Annexe 17 

AVIS D’ENQUÊTE AFFICHÉ PAR LE PÉTITIONNAIRE 
(format réel : A2 – couleur jaune) 
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CONTRÔLES D’AFFICHAGE EFFECTUÉS 
PAR LE COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

LE MARDI 23 JUIN 2023 
 

Mairie de Labourse 
Rue Achille Larue 
62113 Labourse 

 

 
 

 

 
 

Affichage de l’avis d’enquête publique, sur 
papier jaune format A2 sur la fenêtre de la 

mairie 

 
Affichage de l’avis d’enquête publique, sur 
papier jaune format A2 et de l’arrêté sur le 

panneau d’affichage de la mairie 
 

L’affichage a été également contrôlé par le commissaire enquêteur lors de ses 
permanences les mercredi 7 samedi 10 et vendredi 23 juin 2023 
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CONTRÔLES D’AFFICHAGE EFFECTUÉS 
PAR LE COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

LE MARDI 23 JUIN 2023 
 

Musée de Labourse 
Rue Achille Larue 
62113 Labourse 

 

  
 

 
 

Affichage de l’avis d’enquête publique, sur papier jaune format A2 sur la mur du Musée 
 

L’affichage a été également contrôlé par le commissaire enquêteur lors de ses 
permanences les mercredi 7 samedi 10 et vendredi 23 juin 2023 
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CONTRÔLES D’AFFICHAGE EFFECTUÉS 
PAR LE COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

LE MARDI 23 JUIN 2023 
 

Antenne de la Communauté d’agglomération Béthune Bruay 
138 bis rue Léon-Blum 

62290 Noeux-les-Mines 
 
 

 
 
 

 
 

Affichage de l’avis d’enquête publique, sur papier jaune format A2 et de l’arrêté sur le 
panneau d’affichage,  mur du bâtiment 
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CONTRÔLES D’AFFICHAGE EFFECTUÉS 
PAR LE COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

LE MARDI 23 JUIN 2023 
 

Communauté d'Agglomération de Béthune Bruay Artois Lys Romane 

100 avenue de Londres 

62400 BETHUNE 
 

 
 

 

 

 
 

Affichage de l’avis d’enquête publique, sur papier jaune format A2 et de l’arrêté sur les 
portes du siège de la CABBALR 
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ARTICLE PARU DANS LA VOIX DU NORD 
LE 3 JUIN 2023 

 

 

 
 



Annexe 20 

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
DANS LA VOIX DU NORD 

Édition du 
lundi 22 mai 2023 

Édition du 
vendredi 9 juin 2023 
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AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
DANS NORD-ÉCLAIR 

Édition du 
lundi 22 mai 2023 

Édition du 
vendredi 9 juin 2023 
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CERTIFICAT D’AFFICHAGE 
Commune de Labourse 
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CERTIFICAT D’AFFICHAGE 
Annexe de Nœux-les-Mines 

Communauté d’agglomération de Béthune-Bruay, Artois-Lys Romane. 

 
 



Annexe 23 

BORDEREAU DE REMISE DU PROCÈS VERBAL AU 
PÉTITIONNAIRE 
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PROCÈS-VERBAL DES CONTRIBUTIONS REMIS LE 23 JUIN 2023 ET 
MÉMOIRE EN RÉPONSE DU PRÉSIDENT DE LA CABBALR EN DATE 

DU 7 JUILLET 2023 

 

RÉGION HAUTS-DE-FRANCE 

DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS 

ARRONDISSEMENT DE BÉTHUNE 

CANTON DE NŒUX-LES-MINES 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION BÉTHUNE-BRUAY, ARTOIS LYS ROMANE 

COMMUNE DE LABOURSE 

 

 

 

ENQUÊTE PUBLIQUE 
numéro  E23000 043 / 59 

prescrite par arrêté n° AG/23/57 du 9 mai 2023 
de Monsieur le président de la Communauté d’agglomération Béthune-Bruay, Artois Lys 
Romane 

relative à la modification numéro 1 du plan local d’urbanisme de la commune de Labourse - 
62113 

menée du mercredi 7 juin au vendredi 23 juin 2023 inclus. 

 

PROCÈS-VERBAL de communication au pétitionnaire des observations ou propositions écrites et 
orales recueillies1, dressé par Alain Daget, ingénieur école centrale de Lille, commissaire 
enquêteur désigné par décision E23000 043 / 59 du 7 avril 2023 par Monsieur le président du 
Tribunal administratif de Lille. 

Établi en application de l’alinéa 2 de l’article R.123-18 du Code de l'environnement2. 

                                                      
1  Enregistrées sur le registre de l’enquête publique, ou adressées par courrier au commissaire enquêteur et annexées par 
lui au registre de l’enquête publique. 
2  « À l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est mis à disposition du commissaire enquêteur ou du 
président de la commission d'enquête et clos par lui. En cas de pluralité de lieux d'enquête, les registres sont transmis 
sans délai au commissaire enquêteur ou au président de la commission d'enquête et clos par lui. 
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RAPPEL DE L'OBJET DE L'ENQUÊTE 

Il a été décidé une enquête publique par la commune de Labourse en vue de procéder à la 
modification n°1 du plan local d’urbanisme de la commune de Labourse – 62113, visant à 
modifier le règlement écrit. 

Le vendredi 23 juin 2023, la Communauté d’agglomération Béthune-Bruay, Artois Lys Romane a 
remis au commissaire enquêteur les registres d’enquête et les certificats d’affichage. 

Le commissaire enquêteur déclare qu’en respect de l’arrêté prescrivant l’enquête publique : 

• avoir été mis en possession des registres d’enquête publique le 23 juin 2023 après la 
clôture de l’enquête ; 

• avoir constaté dans ces registres la présence de deux contributions ; 
• n’avoir reçu aucun courrier ou document émanant de personnes déposant une 

consignation ; 
• n’avoir reçu aucune autre observation orale non traduite par une inscription au registre. 

Le commissaire enquêteur a complété et signé les pages de clôture des registres d’enquête. 

Il y a eu DEUX visites pendant la durée de l’enquête publique et personne d’autre n’a enregistré 
d’observation manuscrite aux registres d’enquête. 

Aucun document n’a été remis au commissaire enquêteur. 

 

DÉROULEMENT DE L'ENQUÊTE 

Contact et permanences 

Après concertation, la Communauté d’agglomération Béthune-Bruay, Artois Lys Romane a fixé 
les modalités de l'enquête publique et les jours et heures des permanences en mairie de 
Labourse :  

• le mercredi 7 juin 2023 de 9 heures à 12 heures ; 
• le samedi 10 juin 2023 de 10 heures à 12 heures ; 
• le vendredi 23 juin 2023 de 14 heures à 17 heures. 

Organisation spatiale 

La commune de Labourse a mis à la disposition du public des locaux d'accueil des visiteurs qui 
ont permis aux personnes intéressées de prendre connaissance du dossier. 

Le dossier complet et le registre d'enquête ont été mis à la disposition du public. 

En dehors des jours de permanence, l’accueil de la mairie de Labourse, ainsi que celui de 
l’antenne de Nœux-les-Mines de la Communauté d’agglomération Béthune-Bruay, Artois Lys 
Romane se sont assurés que le dossier était consultable aux heures d'ouvertures et que le 
registre était bien à disposition du public. 

 

                                                                                                                                                                          
Après clôture du registre d'enquête, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête rencontre, 
dans un délai de huit jours, le responsable du projet, plan ou programme et lui communique les observations écrites et 
orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le délai de huit jours court à compter de la réception par le 
commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête du registre d'enquête et des documents annexés. Le 
responsable du projet, plan ou programme dispose d'un délai de quinze jours pour produire ses observations. » 
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Publicité 

Le commissaire enquêteur a constaté l'affichage de l’avis de publicité de l'enquête dans la 
commune de Labourse ainsi qu’au siège et à l’antenne de Nœux-les-Mines de la Communauté 
d’agglomération Béthune-Bruay, Artois Lys Romane. Cette mesure incombait à la commune de 
Labourse et à la Communauté d’agglomération Béthune-Bruay, Artois Lys Romane et a été 
certifiée par le maire de Labourse et le président de la Communauté d’agglomération Béthune-
Bruay, Artois Lys Romane. 

La publicité légale a été effectuée dans la presse et les extraits des annonces ont été joints au 
dossier. 

Description du projet 

Les objectifs principaux de la première modification sont d’amender plusieurs règles dont 
l’application est bloquante pour certains projets en matière d’isolation des logements ou de 
développement économique. 

Climat de l'enquête 

La mairie de Labourse avait prévu l’espace suffisant et fonctionnel pour que l'enquête se déroule 
dans de bonnes conditions. 

Le registre et le dossier complet d'enquête ont été disponibles en permanence aux heures 
d'ouverture des bureaux en mairie de Labourse et à l’antenne de Nœux-les-Mines de la 
Communauté d’agglomération Béthune-Bruay, Artois Lys Romane dès le début de l’enquête et 
jusqu’à la clôture de l'enquête publique le vendredi 23 juin 2023 inclus. 

Le public a pu se déplacer au cours de l'enquête pour prendre connaissance des dossiers et 
inscrire ses observations sur les registres d'enquête. 

Clôture de l'enquête 

À l'expiration du délai de l'enquête, le commissaire enquêteur a clos et signé les registres 
d'enquête. 

Dès la clôture, il a contacté le pétitionnaire pour lui proposer la communication du présent 
procès-verbal et lui faire part des observations liées à l'enquête. 

Il est rappelé que le mémoire en réponse éventuel du pétitionnaire est à produire dans un délai 
de 15 jours en regard des observations exprimées. 

Notification du procès-verbal 

Le procès-verbal du commissaire enquêteur a été communiqué après la fin de l'enquête le 
vendredi 23 juin 2023 à la Communauté d’agglomération Béthune-Bruay, Artois Lys Romane. Il a 
donné lieu à la signature d’un bordereau de remise. 

RELATION DES OBSERVATIONS 

Le commissaire enquêteur a reçu personnellement deux personnes qui ont consulté le dossier 
en mairie de Labourse et ont consigné des observations. Personne n’a enregistré d’observation 
hors permanence. 

Les observations recueillies entrent dans le cadre de l’enquête. 

Ces avis ne sont pas formellement opposés à la modification. 

Les observations exprimées par le public, extraites des registres d'enquête, sont relatées par 
ordre chronologique ci-après : 
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N° Nom de l’intervenant Date 

01 
Monsieur Guillaume Flahaut 

120 rue du marais 

62157 Allouagne 

Mercredi 7 juin 2023 

Observation 

Visite de Monsieur Guillaume Flahaut demeurant Allouagne. 

Il est paysagiste depuis une vingtaine d’années, à l’enseigne « Le jardin de vos rêves ».  

Venu se renseigner au sujet d’un projet d’extension de la maison qu’il a acquise 17 rue 
Charles Hernu à Labourse, dans laquelle il souhaite venir habiter avec sa famille. 

Il saisit l’opportunité de l’enquête car le projet mérite examen En effet il souhaiterait que 
l’extension soit alignée en front à rue sur la construction existante d’une part, et qu’il 
puisse déborder d’une dizaine de mètres carrés sur la parcelle voisine, située en zone A 
et qui serait également sa propriété. 

Analyse du 
commissaire 
enquêteur 

Bien que ceci sorte quelque peu du champ de la 
présente enquête publique, le commissaire 
enquêteur a confirmé à Monsieur Guillaume Flahaut 
que la modification envisagée ne change pas 
certaines règles du Plan local d’urbanisme, et 
notamment que l’exploitant agricole dont la 
présence est nécessaire sur son exploitation (brebis) 
a la possibilité réaliser une construction à usage 
d’habitation sur la zone A. 

Parcelle concernée n°AE 122 

 

Réponse du 
pétitionnaire 

La modification du PLU de Labourse ne concerne que les zones UA, UB et UE et non la 
zone A. L’observation de M. Flahaut sort donc clairement du champ de la présente 
enquête publique. 

Cependant, pour information, il est précisé que l’article 1.2.2 du règlement relatif à la 
zone agricole prévoit que sont admises : 

Les constructions à usage d'habitation si le fonctionnement de l'activité agricole 
nécessite la présence permanente de l'exploitant et à condition qu'elles soient 
implantées à moins de 50 mètres du corps de ferme. Les extensions et les annexes de ces 
habitations sont admises. 

Les extensions et les annexes de bâtiments à usage d’habitation à condition que leur 
surface au sol n’excède pas 30% de celle du bâtiment principal, ou 30m². 

Cette règle est applicable uniquement pour les constructions d’habitations existantes 
dans la zone agricole, ce qui ne semble pas être le cas pour M. Flahaut ; son habitation 
étant incluse dans la zone Ub du PLU. Son projet n’est donc a priori pas réalisable. 

 

N° Nom de l’intervenant Date 

02 Monsieur Patrick Pawlicki 

9A rue Charles Hernu 
Mercredi 7 juin 2023 
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62133 Labourse 

Observation 

Visite de Monsieur Patrick Pawlicki demeurant à Labourse 

« A- Surpris de ne pas avoir d’étude environnementale ; 

 B- Aucune limite sur la hauteur des bâtiments, d’autant plus surprenant si pas d’étude 
environnementale ; 
 C- Un effort doit être réalisé afin de limiter l’impact visuel : 

- merlin boisé ; 

- intégration environnementale ; 

- etc. 

 D- Éclairage excessif : quid des économies d’énergie et de la nuisance vis-à-vis de la 
faune nocturne  

Analyse du 
commissaire 
enquêteur 

Si la dernière observation sur l’éclairage sort 
quelque peu du champ de l’enquête (encore qu’il 
soit permis de se demander si les futurs bâtiments 
éventuellement de grande hauteur pourraient 
faire l’objet d’éclairage intensif lié à leur 
sécurité…), les points soulevés par Monsieur 
Pawlicki seront soumis au Maître d’ouvrage.  

Parcelles concernées n°AE207

 

Réponse du 
pétitionnaire 

Concernant la remarque portant sur l’absence d’étude environnementale, la mission 
régionale d’autorité environnementale (MRAe) Hauts-de-France a été consultée sur le 
projet de modification du PLU de Labourse. Dans son avis n°2022-6821 du 07 février 
2023, la MRAe énonce que : « La modification du PLU de la commune de Labourse, n’est 
pas susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement et sur la santé 
humaine […] et il n’est pas nécessaire de la soumettre à une évaluation 
environnementale ». 
Concernant les règles de hauteur dans la  zone d’activité  Noeux-Labourse, les capacités 
résiduelles d’urbanisation de cette ZAE sont très limitées, les nouvelles implantations de 
bâtiments seront extrêmement réduites. En outre, il a été constaté des hauteurs très 
différentes d’un bâtiment à un autre. Certains d’entre eux présentent déjà une hauteur 
importante. Enfin, suite à la promulgation de la loi Climat et Résilience d’aout 2021 et à la 
mise en œuvre du Zéro Artificialisation Nette, il s’avère nécessaire d’optimiser les 
espaces déjà urbanisés en vue de limiter les extensions sur les zones agricoles, naturelles 
et forestières. La densification du tissu urbanisé répond en partie à cet enjeu. 
Concernant l’éclairage nocturne, le plan local d’urbanisme de Labourse n’a pas vocation à 
règlementer l’éclairage des constructions. Il appartiendra aux porteurs de projets de 
prévoir un éclairage adapté aux futures constructions. Une réglementation nationale 
relative à l’éclairage nocturne des bâtiments professionnels existe. Elle a notamment 
pour but de concilier les impératifs de sécurité et de protection de l’environnement et 
doit donc être respectée. 

 

 

Observations éventuelles du commissaire enquêteur 

 

Le commissaire enquêteur formule pour sa part les trois observations personnelles suivantes :  
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1° - Le règlement du Plan local d’urbanisme de Labourse comporte en page 42 un paragraphe 
« 2.1.2. HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS » qui précise : 

« En secteur 1AUEa, la hauteur des constructions et installations est limitée à 4 m. 
Pour le reste de la zone 1AUE, les hauteurs sont réglementées par les principes de l’OAP 
Logisterra26 à laquelle il convient de se référer. » 

Dans un PLU, les règles doivent figurer dans le règlement. Dans les OAP ne doivent figurer que 
des orientations… 
À ce sujet, voici ce qu’indique en novembre 2019 la Direction de l’habitat, de l’urbanisme et des 
paysages du Ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités 
territoriales3 dans son Guide de recommandations juridiques « LES ORIENTATIONS 
D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME » :  

 
 

Réponse du 
pétitionnaire 

La modification du PLU de Labourse ne concerne que les zones UA, UB et UE et non la 
zone 1AUe. Cette observation sort donc du champ de la présente enquête publique. 

Toutefois, il convient de préciser que les OAP LogisterA26 dans leur rédaction actuelle 
sont issues des échanges réalisés avec les services de l’Etat lors de l’arrêt de projet de 
PLU. Ainsi comme précisé dans le rapport de présentation – Tome 2, page 18 et 
suivantes : 

« Suite à la consultation des personnes publiques associées et à l’enquête publique, 
l’OAP a été convertie en OAP « classique », assortie d’un règlement de zone 1AUE. L’OAP 
du projet arrêté n’était pas assortie de disposition réglementaire et intégrait les 
dispositions prévues par l’article R151-8 du code de l’urbanisme. Ainsi, dans la version 
approuvée, le contenu de l’OAP a évolué pour intégrer les dispositions prévues aux 
article L.151- 6 et 7 du code de l’urbanisme et supprimer les règles précises qui sont 
généralement réglementées par le biais du règlement. 

Ainsi, les dispositions réglementaires suivantes ont été supprimées de l’OAP et 
                                                      
3  Source : 
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide_juridique_Orientations_Amenagement_et_Programmation
_plu_-_nov_2019.pdf 

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide_juridique_Orientations_Amenagement_et_Programmation_plu_-_nov_2019.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide_juridique_Orientations_Amenagement_et_Programmation_plu_-_nov_2019.pdf
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rebasculées dans le règlement : 

- Règles d’emprise au sol, 
- Règles de recul des constructions par rapport à l’A26, la RD937, la bretelle d’accès 
à l’échangeur de l’A26, par rapport à la voie ferrée, 
- Les règles de recul par rapport aux limites séparatives, 
- La distance minimale de 4m entre deux bâtiments non contigus implantés sur une 
même unité foncière, 
- Les règles d’aspect extérieur des constructions, 
- Les règles spécifiques aux clôtures, notamment le fait que les clôtures en limite 
de corridor (le long de l’A26 et sa bretelle) doivent permettre le passage de la petite 
faune vers les espaces paysagers du projet, 
- Le coefficient de biotope par surface, 
- Les spécificités relatives au traitement environnemental et paysager des espaces 
non bâtis et abords des constructions, 
- Les règles spécifiques de stationnement. » 

Ces dispositions ont été validées par les services de l’Etat suite à l’approbation du PLU. 

 

 

2° - Le commissaire enquêteur note que dans une autre enquête publique, celle ayant pour 
objet la modification du Plan local d’urbanisme de la commune de Tincques - 62127, qui s’est 
déroulée du lundi 12 novembre au vendredi 14 décembre 2018 inclus et qui proposait de 
supprimer les règles de hauteur dans la zone 1AU, le directeur de la Communauté 
d'agglomération Béthune-Bruay Artois Lys Romane a transmis en date du 7 novembre 2018 
l’avis favorable de l’organisme en attirant l’attention sur le fait « qu'il peut s'avérer dangereux 
pour l'intégrité des paysages, dans une logique de développement durable des territoires, de 
supprimer toute règle de hauteur sans contrepartie, par exemple l'intégration paysagère des 
bâtiments et la réalisation d'écrans végétalisés pour en limiter l'impact visuel. » 

Ce qui montre la cohérence parfaite avec l’avis de la Communauté d'agglomération Béthune-
Bruay Artois Lys Romane prononcé le 4 janvier 2023 au nom du schéma de cohérence 
territoriale pour le présent projet. 

Le commissaire enquêteur s’étonne donc de ne pas trouver une quelconque contrepartie dans 
le texte proposé. 

Réponse du 
pétitionnaire 

Le PLU de la commune de Labourse contient, notamment pour les zones UE, des 
orientations d’aménagement et de programmation (OAP) « paysage et patrimoine » qui 
prévoit en particulier la valorisation des perspectives visuelles pour renforcer l’attrait du 
paysage et l’identité de la ville en permettant de préserver les perspectives visuelles. 

Il appartiendra aux futurs porteurs de projets de respecter ces OAP lors des dépôts de 
permis de construire en phase opérationnelle. 

Considérant les avis SCoT, celui relatif au PLU de Tincque est favorable. Il porte 
effectivement une attention particulière sur les mesures de contrôle et de compensation 
qui pourraient être mises en place afin d’assurer un impact minimal sur les paysages. Cet 
avis a par ailleurs été émis avant la loi Climat et Résilience et la nécessité qu’ont 
aujourd’hui les territoires de trouver des solutions alternatives pour poursuivre leur 
développement sans consommer de nouvelles terres. La densification, notamment par 
l’aménagement en hauteur, s’avère être une des solutions à développer. 

En ce qui concerne l’avis SCoT relatif au projet de Labourse, l’avis est également 
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favorable avec la même attention portée sur l’impact paysager. Il évoque quant à lui la 
nécessité de permettre le développement des activités « dans un contexte de réduction 
des consommations foncières ». 

Au regard du SCoT, en ce qu’ils constituent une zone tampon d’espaces sensibles, il est 
tout à fait normale d’avoir attiré l’attention sur ces préoccupations. 

Pour autant, cela ne fait pas obstacle au projet et l’OAP « paysage et patrimoine » en est 
une réponse satisfaisante. Là encore, c’est davantage au niveau des autorisations du 
droit des sols que le respect de ces préconisations devra être observé. 

 

 

3- Le commissaire enquêteur reconnaît que l’adoption de ces modifications  

• pourrait conduire d’une part à la densification des zones d’habitation, dans lesquelles les 
constructions pourraient parfois avoir un niveau supplémentaire ; 

• pourrait aussi mettre un frein à l’artificialisation des sols en zone UE par la 
construction en hauteur à la place de l’étalement. 

Toutefois, qui peut nier que des constructions de hauteur très importante pourraient modifier le 
paysage, par exemple à la sortie 6.1 « Nœux-les-Mines » de l’autoroute des anglais (A26), 
empruntée chaque jours par 1 800 véhicules4  ? 

Quelles sont les mesures « éviter, réduire, compenser » envisagées pour que les atteintes à 
l’environnement ne soient pas significatives ? 

Réponse du 
pétitionnaire 

Le PLU de la commune de Labourse contient, notamment pour les zones UE, des 
orientations d’aménagement et de programmation (OAP) « paysage et patrimoine » qui 
prévoit en particulier la valorisation des perspectives visuelles pour renforcer l’attrait du 
paysage et l’identité de la ville en permettant de préserver les perspectives visuelles. 

Il appartiendra aux futurs porteurs de projets de respecter ces OAP lors des dépôts de 
permis de construire en phase opérationnelle. 

Le PLU est un document pré-opérationnel qui ne peut en aucun cas imposer des mesures 
type « éviter, réduire, compenser » à un projet indéterminé. 

C’est donc dans la cadre d’un éventuel permis de construire que viendrait à s’appliquer 
la séquence « éviter, réduire, compenser ». 

 

 

 

 

 

Le présent procès-verbal est remis à Monsieur Guillaume Parzysz, Chargé de mission PLU/PLUi 
au Service planification, Direction urbanisme et mobilités de la Communauté d’agglomération 
Béthune-Bruay, Artois Lys Romane ce jour, vendredi 23 juin 2023. Le pétitionnaire pourra faire 

                                                      
4  Article du 14 janvier 2022 dans Nord Littoral :  https://www.nordlittoral.fr/134520/article/2022-01-14/chaque-
jour-1800-vehicules-empruntent-le-peage 

https://www.nordlittoral.fr/134520/article/2022-01-14/chaque-jour-1800-vehicules-empruntent-le-peage
https://www.nordlittoral.fr/134520/article/2022-01-14/chaque-jour-1800-vehicules-empruntent-le-peage
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parvenir au commissaire enquêteur soussigné, conformément à l’article R.123-18 du code de 
l’environnement, dans un délai maximum de 15 jours, soit avant le samedi 8 juillet 2023, ses 
réponses éventuelles. 

À Labourse, le vendredi 23 juin 2023 

 

 
Alain Daget 
ingénieur école centrale Lille 
commissaire enquêteur 
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CHRONOLOGIE DES ÉVÈNEMENTS DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE 
 

date évènement 

mercredi 5 avril 2023 
appel téléphonique du tribunal administratif de Lille pour 
connaître la disponibilité du commissaire enquêteur ; 

vendredi 7 avril 2023 
décision de nomination du commissaire enquêteur par Monsieur 
le président du tribunal administratif de Lille ; 

mercredi 12 avril 2023 visite des lieux de l’enquête publique 

vendredi 14 avril 2023 
réception de la décision de nomination du commissaire enquêteur 
par Monsieur le président du tribunal administratif de Lille ; 

samedi 15 avril 2023 envoi au Tribunal administratif de Lille de la lettre de déontologie ; 

mercredi 19 avril 2023 

échanges avec Monsieur Guillaume PARZYSZ chargé de mission 
PLU/PLUi au service planification de la Direction urbanisme et 
mobilités à la CABBALR, chargé du dossier pour ajuster les 
calendriers ;. 

mardi 25 avril 2023 

réunion de concertation, à Nœux-les-Mines, avec le chargé du 
dossier à la CABBALR et le commissaire enquêteur : proposition de 
dates d’enquête par le commissaire enquêteur, remise du dossier 
d’enquête papier ; 

présentation du projet par la CABBALR, suggestions par le 
commissaire enquêteur  pour le projet d’arrêté ; 

mardi 9 mai 2023 arrêté du président de la CABBALR organisant l’enquête publique ; 

lundi 22 mai 2023 
parution de l’avis d’enquête publique dans le journal « La voix du 
Nord » et dans l’hebdomadaire « L’avenir de l’Artois » ; 

lundi 15 mai 2023 
cotation et paraphe des registres d’enquête et des dossiers soumis 
à l’enquête à Nœux-les-Mines ; 

mardi 23 mai 2023 
deuxième visite des lieux de l’enquête publique, contrôle 
d’affichage par le commissaire enquêteur ; 

samedi 3 juin 2023 parution d’un article rédactionnel dans la Voix du Nord ; 

mercredi 7 juin 2023 
ouverture de l’enquête, ouverture du registre unique coté, 
paraphé par le commissaire enquêteur et première permanence 
de 9 heures à 12 heures, deux visites ; 

vendredi 9 juin 2023 
deuxième parution de l’avis d’enquête publique dans le journal 
« La voix du Nord » et dans l’hebdomadaire « L’avenir de 
l’Artois » ; 
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CHRONOLOGIE DES ÉVÈNEMENTS DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE 
 

date évènement 

samedi 10 juin 2023 deuxième permanence de 10 heures à 12 heures, pas de visite ; 

vendredi 23 juin 2023 

troisième permanence de 14 heures à 17 heures, pas de visite, 
clôture de l’enquête publique ; 

entretien avec Monsieur Guillaume PARZYSZ chargé de mission 
PLU/PLUi au service planification de la Direction urbanisme et 
mobilités à la CABBALR, remise du procès-verbal des observations ; 

vendredi 7 juillet 2023 réception du mémoire en réponse du pétitionnaire par courriel de 
messagerie par le commissaire enquêteur ; 

vendredi 21 juillet 
2023 

envoi du rapport et des conclusions à la CABBALR ; 

envoi du rapport, des conclusions et avis au tribunal administratif ; 

fin de la mission du commissaire enquêteur. 
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GLOSSAIRE 

Accès Pour être constructible, une unité foncière doit avoir accès à une voie publique ou 
privée, soit directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fonds 
voisins, ou éventuellement en application de l’article 682 du code civil qui précise : 
« le propriétaire dont les fonds sont enclavés et qui n’a sur la voie publique aucune 
issue, ou qu’une issue insuffisante, soit pour l’exploitation agricole, industrielle ou 
commerciale de sa propriété, soit pour la réalisation d’opérations de construction ou 
de lotissement, est fondé à réclamer sur les fonds de ses voisins un passage suffisant 
pour assurer la desserte complète de ses fonds, à charge d’une indemnité 
proportionnée au dommage qu’il peut occasionner » . L’accès se situe à la limite de 
l’unité foncière et de la voie. Le droit d’accès aux voies publiques ou privées 
appartient en principe à tout propriétaire riverain, conformément à l’article 682 du 
Code Civil. 

Affouillement de sol Extraction de terre qui doit faire l'objet d'une autorisation si sa superficie est 
supérieure à 100 m² et si sa profondeur excède 2 mètres.  

Aléa Phénomène naturel (inondation, mouvement de terrain, séisme, avalanche...) 
d'intensité variable  

Alignement «S’implanter à l’alignement » signifie que les bâtiments doivent s’implanter à 
l’aplomb de la limite séparative entre les voies et les propriétés riveraines, quelle 
que soit la régularité de son tracé. 

Ammoniac (NH3) Gaz toxique et à risque présent dans les réseaux d’assainissement C’est un 
composé chimique. Détectable par sa mauvaise odeur, il entraîne des risques 
d’irritation, d’intoxication voir d’explosion. 

Annexes Sont considérés comme bâtiments annexes, pour bénéficier de certaines règles qui 
leur sont propres, les locaux ayant un caractère accessoire au regard de l'usage de 
la construction principale tels que silos, installations de stockage, de séchage et de 
fabrication des aliments destinés aux animaux, équipements d’évacuation, de 
stockage et de traitement des effluents. 

Anthropique Milieu, lieu, modifié par l'homme  

Assainissement Ensemble des dispositions permettant la collecte, le traitement et l’évacuation des 
eaux résiduelles. On distingue deux types d’assainissement : 
- collectif : les eaux résiduelles sont évacuées dans les égouts ; 
- non collectif : les eaux résiduelles sont traitées et évacuées de façon autonome 
et sur le site de leur production (fosse septique, fosse toutes eaux). 

Assistance à maîtrise 
d’ouvrage (AMO) 

L’assistant à maître d’ouvrage a pour mission d’aider ce dernier à suivre le projet 
réalisé par un maître d’œuvre, à prendre les multiples décisions qui lui incombent 
durant son déroulement et à le réceptionner. L’assistant du maître d’ouvrage a un 
rôle de conseil et de proposition vis à vis de ce dernier. Il ne prend pas les 
décisions à la place du maître d’ouvrage. 

Azote épandable azote excrété par un animal d’élevage en bâtiment auquel est soustrait l’azote 
volatilisé lors de la présence de l’animal en bâtiment et lors du stockage de ses 
déjections 

Bassin versant (ou 
bassin 
hydrographique) 

Portion de territoire délimitée par des lignes de crête (ligne de partage des eaux.), 
dont les eaux alimentent un cours d’eau ou un lac. 

Bâtiments d’élevage locaux d’élevage, locaux de quarantaine, couloirs de circulation des animaux, aires 
d’exercice, de repos et d’attente des élevages bovins, quais d’embarquement. 

Bruit de fond On entend par bruit de fond environnemental la présence de substances dans 
l'environnement soit due à cet environnement lui-même (nature géologique des 
sols par exemple), soit due aux activités humaines passées ou aux activités 
humaines actuelles usuelles et permanentes (trafic automobile par exemple). 

Cibles HQE (Haute 
Qualité 
Environnementale) 

MAÎTRISER LES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT EXTÉRIEUR 
ECO-CONSTRUCTION 
1. Relation harmonieuse des bâtiments avec leur environnement immédiat 
2. Choix intégré des procédés et produits de construction 
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3. Chantier à faibles nuisances 
CONFORT 
4. Confort hygrothermique 
5. Confort acoustique 
6. Confort visuel 
7. Confort olfactif  
CRÉER UN ENVIRONNEMENT INTÉRIEUR SATISFAISANT 
ECO-GESTION 
8. Gestion de l’énergie 
9. Gestion de l’eau 
10. Gestion des déchets d’activité 
11. Gestion de l’entretien et de la maintenance 
SANTÉ 
12. Qualité sanitaire des espaces 
13. Qualité sanitaire de l’air 
14. Qualité sanitaire de l’eau 

Clôture C’est un ouvrage servant à enclore un espace, le plus souvent pour séparer deux 
unités foncières contiguës : propriété privée et domaine public, ou deux propriétés 
privées. Elle est alors élevée en limites séparatives des deux propriétés. Son 
édification est subordonnée au dépôt d’une déclaration de clôture et soumise à des 
règles particulières (Code de l’Urbanisme, article L 441-2 et suivants, Code Civil 
articles 663,666 et 667). 

Cochette porc femelle pubère qui n'a pas encore mis bas. 

Coefficient d'emprise 
au sol (CES) 

C'est le rapport entre la projection verticale des parties non enterrées des 
constructions existantes ou projetées, et la surface du terrain. 

Communauté 
d'agglomération 

Une communauté d'agglomération est un établissement public de coopération 
intercommunale créé par la loi du 12 juillet1999 (loi Chevènement), qui regroupe 
plusieurs communes autour d'une ville centre de plus de 15 000 habitants ou du 
chef-lieu du département. La communauté d'agglomération doit représenter un 
territoire d'un seul tenant et sans esclave et compter au minimum 50 000 
habitants.  

Construction Le terme de construction englobe tous les travaux, ouvrages ou installations (à 
l'exception des clôtures qui bénéficient d'un régime propre) qui entrent dans le 
champ d'application du permis de construire, qu'ils soient soumis à permis de 
construire ou à déclaration de travaux. 

Contiguïté Etat de deux choses qui se touchent 

Coupe Vue verticale d’un bâtiment, depuis ses fondations jusqu’à sa toiture, comme si on 
l’avait découpé dans le sens de la hauteur et qu’on regardait la tranche dégagée. 

Covisibilité On parle de covisibilité ou de « champ de visibilité » lorsqu'un édifice est au moins 
en partie dans les abords d'un monument historique et visible depuis lui ou en 
même temps que lui.  

Croquis Dessin à main levé permettant une première ébauche des volumes du bâtiment. 

dB unité physique de mesure du niveau de pression acoustique (niveau sonore) d'un 
bruit. 

Écosystème Ensemble formé par une association ou communauté d’êtres vivants et son 
environnement géologique, pédologique et atmosphérique.  
Les éléments constituant un écosystème développent un réseau 
d’interdépendances (ex : animaux – plantes – sol) permettant le maintien et le 
développement de la vie. 

Effet à seuil de dose Effet qui survient au-delà d'une certaine dose administrée de produit. En dessous 
de cette dose, le risque est considéré comme nul. Au delà du seuil, l´intensité de 
l´effet croît avec l´augmentation de la dose administrée. 

Effet chronique Trouble en rapport avec une exposition faible et prolongée, survenant 
généralement après un temps de latence de l’ordre de plusieurs mois. 
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Effet de seuil dépassement de la capacité d’acceptation d’un milieu et possibilité de modifier 
irréversiblement ses fonctions. 

Effet sans seuil de 
dose 

Effet qui apparaît quelle que soit la dose reçue. La probabilité de survenue croît 
avec la dose, mais l´intensité de l´effet n´en dépend pas. 
L´hypothèse classiquement retenue est qu´une seule molécule de la substance 
toxique peut provoquer des changements dans une cellule et être à l´origine de 
l´effet observé. 
C´est notamment le cas pour les effets cancérogènes ou certains effets 
microbiologiques (parasites, bactéries). 

Effluents Désigne d’une manière générale l’ensemble des eaux évacuées dans les 
collecteurs. 

Effluents d’élevage déjections liquides ou solides, fumiers, eaux de pluie qui ruissellent sur les aires 
découvertes accessibles aux animaux, eaux usées et jus issus de l’activité d’élevage 
et des annexes 

Élévation Vue verticale d’une façade du bâtiment. 

Émergence modification du bruit ambiant par l'apparition ou la disparition d'un bruit 
particulier pendant le temps de mesure. Elle quantifie l'importance du bruit 
particulier par rapport au bruit résiduel, et est donc un critère déterminant pour 
savoir si le bruit particulier constitue une .gêne ou non au sens de la 
réglementation. 

Emprise au sol d’une 
construction 

Il s’agit du rapport en pourcentage de la surface hors œuvre brute édifiée au 
niveau du terrain naturel de toutes les constructions situées sur une unité foncière 
par la superficie de cette unité foncière. 

Épandage action mécanique d’application d’un effluent brut ou traité dans ou sur le sol ou 
son couvert végétal 

Épidémiologie Etude de la fréquence des pathologies humaines ou animales, et plus 
généralement, de la distribution de l’état de santé et de leurs déterminants. 

Espace(s) ou 
surface(s) libre(s) de 
terrain 

Il s'agit des espaces en surface non consommés par le bâti ou les aires de 
stationnement, qui sont engazonnés, plantés, ou présentant un revêtement 
minéral. Ces espaces peuvent faire l'objet d'un traitement paysager diversifié ou 
avoir des vocations différentes, comme une aire de jeux ou un jardin public par 
exemple. 

Exhaussement de sol Remblaiement de terrain qui doit faire l'objet d'une autorisation si sa superficie est 
supérieure à 100 m² et si sa hauteur excède 2 mètres. 

Extension Est dénommée extension l'agrandissement de la construction principale ou une 
construction réalisée sur le même terrain que la construction principale mais 
accolée à celle-ci.  

Fuseau de protection Vise à protéger des points et lignes de vue ou des points à voir localisés dans 
l’espace 

Haie vive C’est une clôture formée de plantations – arbres, arbustes, épineux…- vivantes et 
régulièrement entretenues. Elle est soumise à des règles particulières (Code Civil, 
articles 668 à 673).  

Hauteur La hauteur des constructions se mesure à partir du sol naturel au droit de la 
construction (avant travaux) jusqu’à la partie supérieure du faîtage ou jusqu’à la 
partie supérieure de l’acrotère, dans le cas d’une toiture terrasse, ouvrages 
techniques, cheminées et autres superstructures exclues. 

Impact (ou incidence) Croisement entre l’effet (généré par une ICPE) et la sensibilité (fragilité , etc.) du 
territoire ou du milieu touché. 

Imperméabilisation Protection contre le passage de l'eau à travers une paroi ou un revêtement.  

Installations classées 
pour la protection de 
l'environnement 

Catégories d'activités, générant des nuisances ou des dangers, soumise à une 
réglementation stricte relevant du code de l'environnement. Cette réglementation 
soumet l'ouverture de telles installations à un régime d'autorisation préalable ou 
de simple déclaration, selon le degré de gravité des nuisances dont elles peuvent 
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(ICPE) être la cause : bruit, dangers d'explosion ou d'incendie.  

LOADDT Loi d'orientation sur l'aménagement et le développement durable du territoire 
(25/06/99) modifiant la Loi d'Orientation pour l'Aménagement et le Développement 
du Territoire (loi Pasqua) en intégrant la notion de développement durable : « un 
développement équilibré de l'ensemble du territoire national alliant le progrès 
social, l'efficacité économique et la protection de l'environnement ». Cette loi 
abandonne les schémas sectoriels de la loi Pasqua au profit des schémas de services 
collectifs et modifie le rôle des schémas régionaux d'aménagement et de 
développement du territoire. Elle définit la taille et l'organisation des 
agglomérations et redéfinit l'organisation des pays. 

Logement de fonction La notion de logement de fonction est liée à la présence permanente et nécessaire, 
soit pour le gardiennage des locaux d'activités, soit pour la surveillance des animaux 
pour les sièges d'exploitation, et quelquefois pour la surveillance des chauffages 
dans les serres pour l'horticulture et les maraîchers (de façon moins évidente) 

Marge de recul Retrait imposé pour l'implantation d'un bâtiment, par rapport à l'alignement ou aux 
limites séparatives ; cette marge définit une zone dans laquelle il est impossible de 
construire. 

Méthane (CH4) Gaz toxique et à risque présent dans les réseaux d’assainissement C’est un 
hydrocarbure issu de la fermentation anaérobie, composant principal du gaz 
naturel. Dans les réseaux d’assainissement sa présence induit des risques 
d’incendie ou d’explosion. Le méthane est explosif lorsque sa concentration dans 
l’air se situe entre 5 et 15%. 

Milieu Lieu, environnement dans lequel se trouve un être vivant. 

Monoxyde de carbone 
(CO) 

Gaz toxique et à risque présent dans les réseaux d’assainissement C’est un des 
oxydes de carbone. Il est produit par une combustion incomplète et provient 
essentiellement de la circulation automobile. Il est inodore, incolore et très 
toxique. Seuil mortel : au-delà de 800 ppm (pour une exposition de moins d’une 
heure). Seuil de toxicité : au-delà de 50 ppm. Présence en conditions normales : 
de 0 à 2 ppm. 

Nuisance facteur (physique ou social) susceptible de porter atteinte à l’équilibre physique ou 
social d’un être vivant. 

Ouvrage de 
décantation 

Ouvrage qui permet un traitement sommaire des eaux usées par passage dans des 
bassins où elles se séparent d’une grande partie des impuretés les plus 
volumineuses qu’elles contiennent. En effet, sous l’action de la gravité et du net 
ralentissement du courant qui jusqu’à présent les transportaient, les impuretés, 
plus lourdes que l’eau tombent au fond de l’ouvrage. Les eaux ainsi « clarifiées » 
s’écoulent par la partie haute de l’ouvrage de décantation et continuent leur 
cheminement dans le réseau d’assainissement. 

Pan Chacun des côtés de la couverture d'une construction. 

Parcelle C'est le plus petit élément du territoire. Elle figure sur le titre de propriété, 
identifiée par un numéro et rattachée à une section cadastrale 

Perspective Représentation du volume d’un espace qui coïncide avec la perception visuelle 
qu’on peut en avoir, en général point du vue du piéton (hauteur d’œil). 

Pétitionnaire Terme utilisé pour désigner le demandeur d'une occupation ou d'utilisation du sol, 
spécialement d'un permis de construire 

Pignon Mur extérieur qui porte les pans d'un comble et dont les contours épousent la 
forme des pentes de ces combles. 

Plan de masse Vue horizontale (vue à vol d’oiseau) des volumes et toitures d’un bâtiment. 

Plan de niveau Vue horizontale d’un niveau du bâtiment (vue d’en haut), conventionnellement 
«coupé» à 1m du sol. 

Porc animal de l'espèce porcine, élevé pour la reproduction ou l'engraissement. 

Porc de production porc depuis l'âge de dix semaines jusqu'au moment de l'abattage ou de la saillie. 

Porc sevré porcelet sevré, jusqu'à l'âge de dix semaines. 
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Porcelet porc de la naissance au sevrage. 

Principe de 
proportionnalité 

L’étude d’impact doit être en relation avec l’importance de l’installation projetée et 
avec ses incidences prévisibles sur l’environnement et la santé, étant entendu que 
" l’importance " de l’installation ne signifie pas seulement " taille " de l’élevage. 

Radier Fil d’eau, ou fond, d’une canalisation où s’écoulent les effluents. 

Regard Ouvrage fermé par un tampon permettant l’accès à la canalisation au personnel ou 
à un robot d’inspection, de nettoyage ou de réparation. 

Relation dose-effet Lien qui existe entre la variété et la sévérité des effets observés dans une 
population et le niveau d´exposition à un toxique. 

Relation dose-réponse Lien qui existe entre la fréquence de survenue d'une pathologie dans une 
population et le niveau d'exposition à un toxique. 

Remblai Action de remblayer, opération de terrassement consistant à rapporter des terres 
pour faire une levée ou combler une cavité. 

Risque Probabilité de survenue d’un danger au sens large. 

Sulfure d’hydrogène 
(H2S) ou hydrogène 
sulfuré 

Gaz toxique et à risque présent dans les réseaux d’assainissement C’est un 
composé chimique de soufre et d’hydrogène, responsable de l’odeur désagréable 
d’œuf pourri. Ce gaz peut s’accumuler dans les réseaux d’assainissement et 
corroder les tuyaux qu’ils soient en béton ou en métal. C’est le gaz le plus 
dangereux pour les égoutiers et impose le port obligatoire d’un appareil de 
détection. Seuil mortel : de 500 à 1000 ppm (partie par million). Seuil de toxicité : 
10 à 20 ppm. Seuil de perception : 0.005 à 0.15 ppm 

Tampon ou plaque 
d’égout 

Couvercle en fonte d’un regard d’assainissement de forme ronde présent, 
notamment, sur les chaussées.  

Terrain Ensemble de parcelles d’un seul tenant, appartenant à un même propriétaire 
(unité foncière). A distinguer de parcelle, lot, propriété foncière. 

Traitement des 
effluents d’élevage 

procédé de transformation biologique et/ou chimique et/ou physique des 
effluents d’élevage. 

Truie porc femelle après la première mise bas. 

Truie allaitante femelle de la période périnatale jusqu'au sevrage des porcelets. 

Truie sèche et gravide truie entre le moment du sevrage et la période périnatale. 

Turbidité Teneur d’un liquide en matières qui le troublent. 
Classes de turbidité usuelles (NTU, nephelometric turbidity unit) : 
• NTU < 5 --> Eau claire 
• 5 < NTU < 30 --> Eau légèrement trouble 
• NTU > 50 --> Eau trouble (La plupart des eaux de surface en Afrique 
atteignent ce niveau de turbidité) 
La néphélométrie est fréquemment utilisée pour contrôler la qualité de l’eau, par 
exemple dans le traitement des eaux. L’unité de mesure de la turbidité par la 
technique néphélométrique est l’UTN (Unité de Turbidité Néphélométrique) ou en 
langue anglaise NTU (Nephelometric Turbidity Unit). 

Valeur limite 
moyenne d’exposition 

VME : Concentrations, exprimées en cm3/m3 (ppm) et en mg3/m3, visant à 
protéger les travailleurs contre des effets résultant d'une exposition prolongée 
(exposition au cours d'un poste de huit heures). Ces valeurs sont utilisées en France 
dans le cadre de la protection de la santé et de la sécurité des travailleurs contre les 
risques liés à une exposition à des agents chimiques sur le lieu de travail. 

Valeur toxicologique 
de référence 

VTR : Indices toxicologiques établis par des instances internationales (OMS) ou des 
structures nationales (ATSDR, US-EPA, Health Canada, RIVM...). Elles sont 
généralement spécifiques d´un effet donné, d´une voie et d´une durée d´exposition. 
Elles sont souvent élaborées pour des expositions sur la totalité de la durée de vie 
de l´individu. 
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Verrat porc mâle pubère, destiné à la reproduction. 

Voie La voirie peut appartenir au domaine public ou privé. Est considéré comme voie 
nouvelle tout chemin ou passage, qu’importe son revêtement provisoire ou 
définitif, devant desservir l’accès automobile de plus de 2 terrains destinés à la 
construction.  
Voie publique :  
- la voirie nationale, dont l’Etat est gestionnaire,  
- la voirie départementale, dont la gestion dépend du Conseil Général,  
- la voirie communale, dont la gestion est assurée par la Conseil Municipal. 
Voie privée : C’est une voie interne aux propriétés. Elle peut parfois être ouverte à 
la circulation publique, sous réserve du consentement au moins tacite du 
propriétaire. Elle ne sera pas cependant considérée comme une dépendance du 
domaine public.  
Voie en impasse : Une voie en impasse ne permet pas un passage de la circulation 
d'une rue à une autre. 
À défaut de précision contraire dans les règlements d’urbanisme, les règles 
d’implantation par rapport aux voies mentionnées à l’article 6 ne s’appliquent que 
par rapport aux voies publiques et non par rapport pas aux voies privées1. 

Zone agricole Les zones agricoles sont dites "zones A". Peuvent être classés en zone agricole les 
secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel 
agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. Les constructions et 
installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif et à l'exploitation 
agricole sont seules autorisées en zone A 

Les définitions apportées ci-dessus à titre informatif résultent des lois, décrets, circulaires 
opposables. 

Elles ne peuvent prévaloir sur les définitions réglementaires. 

                                                      
1  CE 16 mars 2001, M. et Mme Chomel, req. n° 214489. 
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